




La synthèse de cette analyse est la suivante : sur la base des informations que vous nous avez 
communiquées, nous constatons qu'au 31 décembre 2024: 

■ Sur la base des éléments recueillis, j'atteste que la valeur nette des biens composant
l'actif social de la Société ERNEST & CO est conforme aux valeurs portées au bilan, et 
ne présente pas d'anomalies significatives ;

• Les capitaux propres de la société s'élèvent à 45 708 euros et sont supérieurs au montant
du capital social de 7 000 euros, permettant ainsi la transformation en société par actions
simplifiée sans réduction du capital ;

■ Par ailleurs, les informations obtenues auprès de la direction et les analyses réalisées ne
révèlent aucun élément susceptible de remettre en cause la continuité d'exploitation de
la société.

En conclusion, nous attestons que 

• La valeur des biens composant l'actif social de la Société 2DY est au moins égale au
montant du capital social, permettant ainsi la transformation en SAS sans modification
du capital.

■ Les capitaux propres de la société sont au moins égaux au montant du capital social, en
conformité avec les exigences légales.

Ainsi, rien ne s'oppose, en l'état, à la transformation de la Société 2DY en Société par Actions 
Simplifiée. 

Fait à LA BASSEE, le 1er juin 2025 
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